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Cycle de conférences à l’intention des travailleurs frontaliers belgo-luxembourgeois 
 

La fiscalité: ce que les travailleurs frontaliers doivent savoir 
 

L’OGBL, en association avec la FGTB et la Mutualité Socialiste, ses deux partenaires dans la 
Province du Luxembourg, ont le plaisir de vous annoncer le prochain cycle de conférences 
gratuites qu’ils organisent prochainement. 

 
Depuis la réforme fiscale de 2008, où nous avons vu l’introduction du paiement du boni enfant, 
certains travailleurs frontaliers ont également eu la mauvaise surprise de voir leur fiche de salaire 
imputée d’impôts plus importants qu’auparavant. 
 
Mauvaise classe d’impôt, modération d’impôt pour famille monoparentale, impôt de crise, double 
imposition (Belgique – Luxembourg), … toutes ces questions, que beaucoup de frontaliers se 
posent, y seront abordées.  
 
Lors de cette conférence, notre expert fiscal, Jean-Philippe Franssen, s’intéressera également aux 
différents mécanismes qui permettront de récupérer tout, ou une partie, de ces impôts retenus à 
la source. 
 
Il démontrera, via des exemples concrets, comment au mieux optimiser sa déclaration fiscale au 
Luxembourg, même pour les travailleurs frontaliers belges. 
 
Le calendrier de ces différentes conférences est le suivant : 
 

Date Heure Lieu Adresse 

Samedi 11 février 10h00 ARLON  
Auditorium de la 

Mutualité Socialiste 

Rue de la Moselle, 1 
 

Lundi 13 février 19h30 AUBANGE  
Salle la Harpaille 

Domaine de Clémarais 

Jeudi 16 février 19h30 HOUDEMONT 
Salle Au soleil levant 

    Rue du 24 Août, 81 

Lundi 27 février 19h30 LIBRAMONT, 
FGTB 

Rue Fonteny Maroy, 13 

Jeudi 1er mars 19h30 HOUFFALIZE  
Salle Houtopia 

Place de l’église, 17 

 
Tous les travailleurs frontaliers belgo-luxembourgeois y sont bien évidemment les bienvenus. 
Entrée gratuite. 
 
Renseignements: Jacques DELACOLLETTE 
   GSM +352 621 244 825 
jacques.delacollette@ogbl.lu 
 
Communiqué par le Service des frontaliers belges de l’OGBL 
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